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Texte de la question

Mme Marie-Pierre Rixain appelle l'attention de M. le ministre de l'enseignement supérieur, de la recherche et de
l'espace sur les conditions de mise en œuvre de l'intégration universitaire de la formation initiale des sages-
femmes. Depuis la loi du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux
territoires, les compétences des sages-femmes n'ont cessé de s'élargir. Elles assurent désormais le suivi global
des femmes, interviennent en matière de prévention et de santé sexuelle et reproductive, prescrivent des
contraceptifs et peuvent pratiquer des interruptions volontaires de grossesse. La loi du 25 janvier 2023 visant à
faire évoluer la formation de sage-femme a entendu tirer les conséquences de ces évolutions en consacrant la
dimension pleinement médicale de la profession, notamment par l'intégration universitaire de sa formation
initiale et par la structuration d'un troisième cycle. Cette réforme devait permettre d'aligner la formation en
maïeutique sur celle des autres professions médicales, tant du point de vue de son organisation universitaire
que de ses exigences académiques et cliniques. Toutefois, plus de deux ans après son adoption, sa mise en
œuvre demeure incomplète. Plusieurs dispositions structurantes n'ont pas encore trouvé de traduction
opérationnelle, en particulier celles relatives au statut des enseignants-chercheurs en maïeutique, à
l'organisation de la maîtrise de stage universitaire ou encore aux modalités de soutenance du doctorat
d'exercice. Cette situation, marquée par des disparités entre établissements, fragilise la lisibilité de la réforme
pour les étudiants comme pour les équipes pédagogiques et tend à prolonger le constat dressé par les rapports
de l'IGAS et de l'IGESR selon lequel les sages-femmes constituent une profession médicale « à part entière
mais entièrement à part ». Dans ce contexte, plusieurs acteurs de la profession, au premier rang desquels le
Conseil national de l'Ordre des sages-femmes et les organisations représentatives, soulignent que l'intégration
universitaire ne saurait être uniquement formelle. Elle doit garantir une organisation en pleine symétrie avec les
autres filières médicales, notamment par la création de structures identifiées au sein des facultés de santé et par
la reconnaissance d'une véritable autonomie disciplinaire. Ils insistent également sur la nécessité de prévoir des
mesures transitoires afin d'assurer la continuité pédagogique et de sécuriser la situation des personnels en
poste. Par ailleurs, l'absence de statut permettant une articulation effective entre activité clinique, enseignement
et recherche constitue un obstacle majeur au développement de la maïeutique comme discipline universitaire à
part entière. En l'état du droit, les sages-femmes se trouvent contraintes de choisir entre exercice hospitalier et
fonctions académiques, ce qui limite à la fois l'attractivité des carrières et le développement de la recherche en
santé des femmes. La mise en place d'un dispositif de bi-appartenance, comparable à celui existant pour les
autres professions médicales, apparaît dès lors indispensable. Aussi, elle souhaite savoir, d'une part, selon quel
calendrier le Gouvernement entend achever la publication des décrets nécessaires à la pleine application de la
loi du 25 janvier 2023 et garantir une intégration universitaire effective et homogène de la formation en
maïeutique sur l'ensemble du territoire. Elle l'interroge, d'autre part, sur les mesures qu'il entend prendre afin
d'assurer l'autonomie de cette discipline au sein des universités et de permettre le développement d'un véritable
statut d'enseignant-chercheur en maïeutique, conciliant activité clinique, enseignement et recherche.
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